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1 INTRODUCTION 

Dans le cadre de l'instruction du dossier relatif au projet de construction et d'exploitation 
des bâtiments EFF et BSB du projet Ariane 6, le Conseil National de Protection de la 
Nature (CNPN) a rendu le 17 février 2018*un avis sur la demande de dérogation pour la 
destruction d'espèces et d'habitats protégés réalisée par ArianeGroup (édition 1 du 
dossier déposée en décembre 2017). 

Le présent mémoire détaille les réponses apportées, point par point, aux observations 
du CNPN. Il constitue un complément au Dossier de Demande d’Autorisation 
Environnementale Unique (DDAEU) des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement de l’établissement ArianeGroup de Kourou pour les nouvelles 
installations EFF et BSB dans le cadre du projet Ariane 6. 

Il convient de noter qu’ArianeGroup a fait appel au cabinet spécialisé OGE (Office de 
Génie Ecologique) pour reprendre en profondeur le dossier de dérogation Espèces 
protégées ayant fait l’objet de l’avis (défavorable) du CNPN. Les éléments de réponse 
présentés dans ce mémoire sont issus essentiellement de cette nouvelle édition du 
dossier de dérogation espèces protégées (Annexe 10 de l’étude d’impact 
environnemental du DDAEU, édition 3 ([RD 4])). 

 

* : une erreur figure dans l’avis du CNPN (cf. Annexe A1) : cet avis est daté du 16 février 
2018 et non 16 février 2017 (la première édition du dossier d’ArianeGroup ayant été 
déposée début décembre 2017). 

Ce document et les informations qu'il contient sont propriété d'ArianeGroup. Il ne doit pas être utilisé à d'autres fins que celles pour lesquelles il a été remis. Il ne peut être ni reproduit, ni divulgué à des 
tiers (en tout ou partie) sans l'accord préalable et écrit d'ArianeGroup. ArianeGroup SAS - Tous droits réservés. This document and the information it contains are property of ArianeGroup. It shall not 
be used for any purpose other than those for which it was supplied. It shall not be reproduced or disclosed (in whole or in part) to any third party without ArianeGroup prior written consent. ArianeGroup 
SAS - All rights reserved. 
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2 ACRONYMS AND ABREVIATIONS 

BBP : Bâtiment de Basculement des Propulseurs 

BIP : Bâtiment d’Intégration des Propulseurs 

BSB : Boosters Storage Building (Bâtiment de Stockage des Boosters) 

BSE : Bâtiment de Stockage des Etages à poudre (Ariane 5) 

CGDD : Commissariat Général au Développement Durable 

CNES : Centre National d'Etudes Spatiales 

CNPN : Conseil National de Protection de la Nature 

CSG : Centre Spatial Guyanais 

DDAEU : Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale Unique 

DEAL : Direction l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

EFF : ESR Finishing Facilities (Installations de finition d’un ESR) 

ELA : Ensemble de Lancement Ariane 

ESA :  European Space Agency (Agence Spatiale Européenne) 

ESR : Equipped Solid Rocket (Booster Ariane 6) 

IGN  : Institut de Géographie Nationale 

ONF  : Office National des Forêts 

Ce document et les informations qu'il contient sont propriété d'ArianeGroup. Il ne doit pas être utilisé à d'autres fins que celles pour lesquelles il a été remis. Il ne peut être ni reproduit, ni divulgué à des 
tiers (en tout ou partie) sans l'accord préalable et écrit d'ArianeGroup. ArianeGroup SAS - Tous droits réservés. This document and the information it contains are property of ArianeGroup. It shall not 
be used for any purpose other than those for which it was supplied. It shall not be reproduced or disclosed (in whole or in part) to any third party without ArianeGroup prior written consent. ArianeGroup 
SAS - All rights reserved. 
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3 APPLICABLE AND REFERENCE DOCUMENTS 

3.1 APPLICABLE DOCUMENTS 

NA 

3.2 REFERENCE DOCUMENTS 

3.2.1 Input documents 
NA 

3.2.2 Other reference documents 

[RD 1] Code de l’Environnement Titre 1P

er
P Livre V ; en particulier les articles R 512-6 et 

R 512-9 et Livre II en particulier les articles R214-1 et suivants de la partie 
réglementaire. 

[RD 2] DDAEU – Bâtiments EFF et BSB – Examen préalable – Avis des services de 
l’état – réf. DEAL/SREM/RA/CL/2018-363 du 20 avril 2018 

[RD 3] ARIANE 6 - Dossier de demande d’autorisation environnementale des 
installations EFF et BSB – Partie IV – Etude d’impact environnemental et 
sanitaire- A6-TN-1960000-X-7-AG – Edition 1 – 30/11/2017 

[RD 4] ARIANE 6 - Dossier de demande d’autorisation environnementale des 
installations EFF et BSB – Partie IV – Etude d’impact environnemental et 
sanitaire- A6-TN-1960000-X-7-AG – Edition 3 – 19/10/2018 
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4 REPONSE A L’AVIS DU CNPN 

4.1 ETAT DES LIEUX, INVENTAIRES ET QUALIFICATION DES IMPACTS 

4.1.1 Périmètre d’étude de 385 ha pour un périmètre de savanes pratiquement intactes 
de l’ordre de 450 ha 

 

ArianeGroup a mandaté des écologues spécialistes des écosystèmes guyanais 
(la société Biotope, et plus spécifiquement son équipe de Guyane) pour réaliser 
le diagnostic écologique et l’état initial nécessaires au projet de bâtiments EFF 
et BSB. 

La démarche de détermination de la zone d’études suivie par Biotope est 
rappelée ci-après. 

La zone d’étude telle qu’évaluée s’étend sur une surface formant un trapèze 
plus ou moins centré sur l’intersection entre le chemin de ronde bordant le 
Centre Spatial Guyanais (CSG) et la voie de chemin de fer reliant le Bâtiment 
d’Intégration des Propulseurs (BIP), au sud, et le Bâtiment de Stockage des 
Etages à poudre (BSE), au nord. Cette zone est bien délimitée soit par des 
routes, soit par des bâtiments existants et comprend la grande majorité des 
espaces naturels intacts possibles dans l’environnement du projet.  Elle est 
ainsi de l’ordre de 385 ha pour une surface globale impactée directement par 
les travaux de l’ordre de seulement 20ha.  

Au sein de cette zone d’étude, un pré-zonage des différents habitats a été 
réalisé à l’aide des orthophotographies de la zone prises par l’IGN en 2005 et 
de la cartographie issue de « l’Expertise littorale » menée par l’ONF en 2011. 
Le zonage des habitats a également été validé et affiné sur le terrain lors des 
différents inventaires menés. 

La carte suivante des habitats établie pour l’état initial montre bien la prise en 
compte optimale des espaces intactes (savanes basses herbacées, savanes 
arbustives) dans la zone d’études et les limites constituées par les routes ou 
bâtiments existants. 

  

Ce document et les informations qu'il contient sont propriété d'ArianeGroup. Il ne doit pas être utilisé à d'autres fins que celles pour lesquelles il a été remis. Il ne peut être ni reproduit, ni divulgué à des 
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Figure 1 : Carte des habitats recensés dans la zone d’étude 
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4.1.2 Insuffisance des prospections naturalistes car plusieurs secteurs de ces savanes 
n’ont été prospectées qu’une seule fois durant l’étude 

 

Le site choisi pour l’implantation des bâtiments avait déjà fait l’objet d’études 
menées en 2014 et 2015 par la société Biotope. 

En 2014, un inventaire, à proximité de la future implantation, a été fait durant la 
saison des pluies et début de la saison sèche. C'est à partir de 2015 dans 
l'Etude d'impact du projet Ariane 6 Volet Faune et Flore d'octobre 2015 que les 
premières analyses pressenties sur le site ont été faites en début de saison 
sèche (étude réalisée pour un autre bâtiment mais sur le même emplacement). 
Toutes les données recueillies de ces inventaires précédents, en particulier le 
dernier riche d'informations, ont été prises en compte. 

Les inventaires des habitats, de la faune et de la flore, spécifiques au 
présent dossier et à la rédaction de l’état initial du site d’implantation des 
bâtiments EFF et BSB, ont été effectués entre les mois décembre 2016 (fin 
de la saison sèche) et mai 2017 (milieu de la saison des pluies). Ils couvrent 
ainsi plus spécifiquement la zone d’études concernée.  

Cet étalement dans le temps a permis de couvrir des conditions climatiques 
variées, ce qui est favorable à l’étude des savanes, habitat prédominant sur 
le site. 

 

4.1.3 Impact du projet sur l’orchidée Cyrtopodium cristatum insuffisamment pris en 
compte et absence de l’espèce dans les formulaires de la dérogation alors qu’un 
spécimen aurait été détruit 

 

Cyrtopodium cf. cristatum est une espèce très rare de Guyane qui est 
inféodée à certains pierriers très secs. Une quinzaine de stations sur des 
pierriers distincts a été identifiée totalisant environ 350 pieds. Cette espèce 
est peut-être une endémique de Guyane. Cette espèce fleurit de septembre 
à novembre. 

Figure 2 : Spécimen de Cyrtopodium cf. cristatum 

 

Lors de leur diagnostic écologique réalisé pour le dossier d’ArianeGroup, les 
écologues de Biotope ont observé un seul spécimen à l’état végétatif (pas de 
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floraison lors de la période concernée). Les caractères végétatifs qu’il présentait 
(taille des pseudo-bulbes, écartement et disposition des feuilles) laissent à 
penser qu’il s’agit bien de l’espèce protégée. 

Avant que le chantier n’ouvre (en novembre, soit en pleine saison de 
floraison), l’espèce a été recherchée sur le terrain mais le bulbe n’a pas été 
retrouvé. Il y a cependant peu de raisons qu’il ait disparu, l’habitat étant 
encore présent au moment du démarrage du chantier. 

Le spécimen n’ayant pas été à proprement détruit, il n’avait pas été retenu dans 
le dossier initial de demande de dérogation Espèces protégées, dans la 
rubrique des espèces déplacées ou détruites, présenté au CNPN fin 2017.  

Ceci a été corrigé dans la dernière édition du DDAEU et le spécimen de 
Cyrtopodium cf. cristatum a bien été pris en compte dans le formulaire Cerfa 
n°13617 du dossier de dérogation Espèces protégées mis à jour (cf. formulaire 
présenté ci-après). 

 

Cette espèce a été prise en compte dans l’évaluation des compensations 
relatives au projet. Une mesure spécifique d’accompagnement dédiée à cette 
espèce est également retenue (cf. paragraphe 4.2.2), démontrant ainsi la 
volonté d’ArianeGroup de respecter les engagements environnementaux pris 
au niveau du CSG (engagements du CNES dans le dossier ELA4 en 
particulier). 
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4.1.4 Minimisation du dossier sur les impacts du projet aux seules surfaces impactées 
par l’emprise au sol des aménagements prévus sans prise en compte de 
l’accentuation par le projet de bâtiments de la fragmentation de ce bloc de 
savanes 

 

Dans la nouvelle édition du DDAEU, et en particulier la mise à jour du dossier 
de dérogation Espèces Protégées en annexe 10 à l’étude d’impact 
environnemental ([RD 4]), les surfaces impactées par le projet ont fait l’objet 
d’une nouvelle évaluation.  

Figure 3 : Zones impactées par le chantier 

 

 

L’impact initial avait été évalué à moins de 20 ha. La surface totale d’impact 
retenue désormais pour le projet porté par ArianeGroup est de 20 ha afin de 
prendre en compte les impacts liés aux travaux menés, et non plus aux seuls 
aménagements.  

Dans cette édition du DDAEU ([RD 4]), les impacts sur les habitats ont fait 
également l’objet d’une nouvelle évaluation.  

En particulier, la fragmentation des habitats et les impacts sur les continuités 
écologiques ont été réévalués. La réalisation d’une clôture autour des 
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installations ne permettra plus à la grande faune d’utiliser le site. Cette clôture, 
ajoutée au linéaire des pistes et des équipements disposés en continuité, 
réalise une fragmentation paysagère. De ce fait, il est considéré que l’impact 
global du projet sur la fragmentation des habitats est important. Il s’agit d’un 
impact brut direct et permanent jugé fort ; les impacts résiduels (à l’issue des 
mesures d’évitement et de réduction menées dans le projet) sont également 
jugés forts. 

Des mesures compensatoires ont été jugés nécessaires à ce titre et sont 
présentées dans la suite du document. 

 

4.1.5 Caractère erroné de l’affirmation du dossier relative à l’impact de la destruction 
partielle des habitats naturels des espèces ne remettant pas en cause le bon 
accomplissement des cycles biologiques des populations fréquentant l’aire 
d’étude 

 

Dans la nouvelle édition du DDAEU, et en particulier la mise à jour du dossier 
de dérogation Espèces Protégées en annexe 10 à l’étude d’impact 
environnemental ([RD 4]), les impacts sur les habitats ont réévalués.  

Altération temporaire des habitats des espèces animales 

Des risques de dégradation de la qualité physico-chimique des sites à proximité 
immédiate des travaux et pendant le chantier (dégradation par apport de 
matières en suspension) sont identifiés pendant la phase de chantier.  

Plusieurs espèces de flore et de faune sont également impactées par les 
travaux de déboisement et la circulation d’engins. 

Cet impact brut temporaire est jugé potentiellement fort en dehors des emprises 
du projet. Les impacts résiduels (après prise en compte des mesures 
d’évitement et de réduction mises en place pour le chantier) sont également 
jugés forts. 

Destruction définitive des habitats d’espèces animales 

Une artificialisation définitive de 32 ha d’habitats naturels est évaluée sur 
l’intégralité de la zone concernées par les projets ArianeGroup et 
Europropulsion.  

Il s’agit d’un impact brut direct et permanent, plus ou moins élevé en fonction 
d’enjeu des espèces et de la fonctionnalité des espaces artificialisés. 

Les impacts résiduels sont également jugés forts, notamment sur les espèces à 
forte valeur patrimoniale. 

 

Des mesures compensatoires ont été jugés nécessaires au titre de ces 
altérations et sont présentées dans la suite du document. 
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4.2 AMENAGEMENTS 

4.2.1 Evitement, réduction : les enjeux environnementaux n’ont pas été pris en 
considération et les mesures d’évitement ou de réduction sont minimes 

 

La localisation des différents bâtiments a fait l’objet d’une concertation amont 
qui a pris en compte les :  

• Exigences de sécurité pyrotechnique liées aux zones d’effets 
accidentels des installations fixes et des transferts pyrotechniques sur 
route ; 

• Exigences environnementales d’évitement des espèces protégées faune 
et flore et d’évitement des habitats patrimoniaux ; 

• Exigence de sécurité du schéma directeur du CSG : le bâtiment BSB ne 
peut être sous la limite d’impact des lanceurs en vol ; 

• Exigences opérationnelles liées à la minimisation des contraintes de co-
activité sur la zone : pas d’évacuation de zones lors des transferts 
pyrotechniques, limitation des trajets des transferts pyrotechniques. 

Dans la mesure des enjeux de sécurité représentés par les installations 
concernées par le présent DDAEU, ArianeGroup a mis en place des mesures 
d’évitement et de réduction des impacts. Ces mesures sont rappelées ci-après. 

 

Mesures d’évitement 

La zone de construction du projet Ariane 6 se situe dans l’enceinte du CSG et 
est propriété du CNES.  

Afin de respecter le schéma directeur du projet Ariane 6, le CNES a identifié et 
proposé les zones pour les bâtiments EFF et BSB.  

La position initiale de l’EFF, au sud de la position actuelle, était située dans des 
savanes humides à forte valeur biologique. Le déplacement vers le nord sur 
d’anciennes zones d’emprunt présentant des enjeux de conservation bien 
moindre a permis d’éviter en partie les savanes humides en se plaçant sur des 
habitats à moindre enjeu écologique, notamment « forêts côtières des terres 
basses à Pinari campestris et Astrocarium vulgare » et « friches secondaires 
arbustives ». 

La route de circulation interne desservant l’EFF et le BSB est implantée sur une 
zone d’habitat non patrimonial empruntant le chemin de ronde actuel. Elle est 
située le long de la clôture entre l’Usine de Propergol de Guyane et les 
Ensembles de Lancement Ariane. Ce tracé a été choisi afin d’éviter les stations 
des espèces protégées répertoriées sur le chemin de ronde telles que 
l’Habénaria Schwackei répertoriée sur le tracé initial mais qui a été repérée et 
qui ne sera pas détruite par les travaux. 
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Enfin, l’ensemble des réseaux chemineront le long des routes pour éviter toute 
destruction supplémentaire qui serait générée par un cheminement direct « au 
plus court » d’un bâtiment à l’autre. 

 

Mesures de réduction 

UBalisage des plantes patrimoniales 

Le tracé retenu jouxte des populations de plantes protégées (Actinostachys 
pennula, Drosera cayennensis, Cyrtopodium cristatum, Genlisaea pygmea) 
et/ou patrimoniales très rares en Guyane (Cyrtopodium parviflorum, 
Rhynchospora curvula, Eriosema crinitum …) qu’il convenait de repérer, afin 
qu’elles soient évitées au maximum lors des manoeuvres d’engin. Ce balisage 
a été réalisé par un botaniste expert. 

 

UDéplacement des plantes patrimoniales 

Un Cyrtopodium parviflorum et un Actinostachys pennula ont été contactés sur 
l’emprise du BSB, (des fiches descriptives de ces plantes sont présentées page 
suivante). Afin de limiter les impacts de la construction de la plateforme du BSB 
ainsi que sa voie d’accès, ces plantes ont été déplacées. 
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Figure 4 : Plan de la transplantation des espèces patrimoniales présentent sur la zone 
d'implantation du BSB 

 

 

Les plants ont été réinstallés dans les mêmes types habitats à plus de 100 m 
de la zone de travaux pour limiter les impacts de ces derniers et augmenter les 
chances de reprises. Un rapport complet sur les transplantations effectuées est 
en cours de rédaction par le prestataire en charge des opérations. 

Un suivi semestriel des plantes est programmé pour le suivi des populations 
déplacées et leurs reprises. Un rapport annuel sera remis à ArianeGroup sur la 
reprise de ces espèces 

 

URéduction de l’impact du chantier 

L’objectif de la mesure est de limiter l’impact des fines qui se sont répandues 
sur les surfaces. Une solution de revégétalisation pour stabiliser les terrains et 
leur redonner une fonctionnalité écologique a ainsi été retenue et mise en 
place.  

Les espèces végétales utilisées sont locales à bonnes capacités recouvrantes 
de sorte à limiter l’installation d’éventuelles espèces exotiques envahissantes. 
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4.2.2 Compensation et accompagnement : absence de compensation foncière et 
mesures d’accompagnement insuffisamment détaillées 

 

COMPENSATIONS 

Evaluation des besoins compensatoires 

L'évaluation des besoins compensatoires a été intégralement revue dans la 
nouvelle édition du DDAEU, et en particulier dans le dossier de dérogation en 
Annexe 10 à l’étude d’impact environnemental ([RD 4]). 

La méthode retenue par le cabinet OGE pour évaluer les besoins 
compensatoires est la méthode découlant des travaux réalisés par le bureau 
d’études ECO-MED (Intervention groupe de travail « impacts sur la 
biodiversité », DREAL Languedoc-Roussillon, 26 avril 2015 et actualisation par 
ECO-MED en 2017). 

Cette méthode est mentionnée parmi les études de cas dites « référentes » 
réalisées en France et citée dans le « Bilan bibliographique sur les méthodes de 
définition de l'équivalence écologique et des ratios des mesures compensatoires » 
(CETE Sud-Ouest, 2014). Depuis cette publication, la méthode a évolué pour 
répondre au mieux aux spécificités des situations rencontrées et pour tenir compte 
du plus grand nombre possible de facteurs liés aux enjeux de conservations, aux 
impacts des projets et aux solutions compensatoires. 

La dernière version de cette méthode telle qu’aboutie en 2017 a été appliquée pour 
le dossier d’ArianeGroup. 

La méthode attribue des valeurs (de 1 à 3 ou 4 selon les facteurs) à un ensemble 
de 10 facteurs :  

• 2 facteurs portent sur l’enjeu local : F1 enjeux local de chaque espèce 
impactée et F2 enjeu local des surfaces impactées ; 

• 4 facteurs portent sur les impacts : facteurs F3 à F6 ; 

• 4 facteurs portent sur la solution compensatoire : facteurs F7 à F10. 

Le détail de l’évaluation menée est présenté dans le dossier de dérogation mis 
à jour (Annexe 10 de l’étude d’impact environnementale du DDAEU [RD 4]). 

Les superficies significatives impactées pour le dimensionnement portent sur 
les savanes rases hydromorphes et sur les savanes arbustives non humides.  

Les surfaces les plus importantes correspondent à deux espèces des savanes 
rases hydromorphes, la Bécassine géante, avec une superficie de savane à 
compenser de l’ordre de 170 ha et une espèce végétale, Genlisae pygmaea, 
avec une superficie à compenser de l’ordre de 180 ha. Concernant cet habitat à 
fort enjeu, au prorata de l’impact du projet sur cet habitat (16,7 ha pour 
ArianeGroup), le besoin compensatoire correspondant à l’impact est d’Uenviron 
130 haU de savanes rases hydromorphes.  

Concernant les savanes arbustives non humides, soit 2,8 ha impacté par 
ArianeGroup, les besoins compensatoires de deux espèces à enjeu inféodées à 
ce type d’habitat (d’autres espèces de ces milieux utilisent aussi des savanes 
humides), sont le Râle ocelé ou encore la Chevêche des terriers avec un 
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besoin compensatoire de l’ordre de 65 ha et le Soporophile gris de plomb pour 
un besoin compensatoire de l’ordre de 35ha. Le besoin compensatoire 
correspondant à l’impact du projet d’ArianeGroup a ainsi été évalué à Uenviron 
10 haU de savanes arbustives non humides 

Le besoin compensateur total du projet de bâtiments EFF et BSB 
d’ArianeGroup a ainsi été réévalué à 140ha. 

 

ArianeGroup et Europropulsion se sont associés pour leurs dossiers respectifs 
(EFF / BSB et BBP) et ont pris les mesures compensatoires suivantes 
convenues avec les services de l'État : 

• Une contribution à la gestion de la Savane des Pères acquise dans le 
cadre de la première mesure compensatoire du projet Ariane 6 ; 

• Une acquisition foncière correspondant à la présente demande de 
dérogation. 

Le CGDD a formulé des recommandations pour la mise en œuvre des 
mesures. Ces recommandations portent notamment sur les conventions qui 
permettent de préciser les rôles de chaque partie :  

• Les premières acquisitions foncières du projet ELA4 font l’objet de la 
convention n° 171389 du 2 novembre 2017 et signée pour une durée de 
30 ans entre le CNES et le Conservatoire du Littoral et des Rivages 
lacustres. Cette convention précise la production d’un plan de gestion 
de la Savane des Pères. Dans le cadre des mesures compensatoires 
définies dans ce document, la contribution d’Europropulsion et 
d’ArianeGroup à la gestion de la Savane des Pères permet, par sa mise 
en oeuvre à court terme, de limiter les pertes intermédiaires issues du 
décalage entre le projet et la mise en oeuvre des mesures 
compensatoires par acquisition foncière ; 

• La convention relative à la compensation foncière précisera notamment 
les items suivant : 

o Les surfaces acquises dont le dimensionnement a été évalué 
dans le cadre de ce dossier. L’évaluation a été réalisée dans une 
démarche d’impacts cumulés des projets portés par ArianeGroup 
et Europropulsion; 

o La Maitrise foncière et les opérations de génie écologique qui 
seront définies dans le plan de gestion des sites compensatoires 
comprenant les objectifs de la gestion et les suivis écologique 
des sites restaurés ; 

o La désignation du gestionnaire et l’encadrement de son activité 
et de ses résultats dans le cadre d’un comité de suivi ; 

o Veiller à la pérennité de l’action, à refuser tout projet contraire 
aux engagements de la compensation, à informer l’autorité 
environnementale des difficultés rencontrées. 
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Acquisition foncière 

Le projet d’acquisition foncière porte sur la Savane Sarcelle sur les anciennes 
rizières de Mana. Une partie du projet concerne des terrains propriétés de l’état 
en cours de transfert au Conservatoire du Littoral, sur une superficie d’environ 2 
000 ha. Une superficie d’environ 2200 ha de terrains privés serait à acquérir par 
le Conservatoire du littoral. L’arrêté de préemption de la zone est en cours de 
signature.  

Les anciennes rizières de Mana se situent à 110 km du projet d’ArianeGroup. 
Les milieux devront être gérés et restaurer pour s’intégrer au réseau des 
savanes de Guyane.  

La restauration de ces milieux humides est une réponse aux besoins 
compensatoires d’habitats de savanes humides impactées, soit 130 ha pour 
ArianeGroup. 

Le plan de gestion est en préparation et est prévu d’ici mi-septembre 2018 pour 
un démarrage effectif du projet à la fin de l’année 2018 ou au début de l’année 
début 2019. 

ArianeGroup et Europropulsion apporteront une contribution au projet 
d’acquisition foncière sous la forme d’une somme consignée à la Caisse des 
Dépôts et Consignation servant plus particulièrement à l’achat des terrains. Une 
partie du financement pourra être allouée au plan de gestion de ce projet.  

Cette contribution sera réalisée par un abondement conformément au besoin 
compensatoire évalué entre les deux parties du projet, soit l’acquisition de    
130 ha pour ArianeGroup.  

Le coût de la mesure est évalué à 195 000 €. 

 

Contribution à la gestion de la savane des Pères 

La Savane des Pères est constituée d’une vaste zone de savane basse 
herbacée et surtout arbustive ; une zone de marais à Typha angustifolia.  

La Savane des Pères présente un gradient écologique remarquable entre les 
différents types de savanes guyanaises : savanes basses et hautes herbacées, 
savanes marécageuses et savanes arbustives. Des fourrés sclérophylles et des 
bosquets marécageux à Palmiers bâches (Mauritia flexuosa) parsèment la zone 
entrecoupée d'îlots forestiers sur cordons sableux de plaine littorale. La ZNIEFF 
est bordée de mangroves côtières âgées et d'estuaire.  

La Savane des Pères est située à 15 km du projet d’ArianeGroup.  

La gestion conservatoire de ce site répond aux besoins compensatoires de 
savanes humides, de savanes buissonnantes sèches ou humides et d’autres 
milieux comme les forêts humides.  

Europropulsion et ArianeGroup apporteront une contribution au projet de 
réhabilitation de la savane des Pères rétrocédée par le CNES dans le cadre du 
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dossier ELA4 (Ariane 6). Cette contribution sera réalisée par un abondement au 
plan de gestion à hauteur de 58 330 € pour ArianeGroup. 

 

ACCOMPAGNEMENT 

Les mesures d’accompagnement ont également été détaillées dans la nouvelle 
édition du DDAEU ([RD 4]).  

Suivi de chantier par un écologue expert 

Compte tenu des enjeux de conservation, le déroulement des travaux fera 
l’objet d’une concertation entre le chef de chantier de l’entreprise mandatée et 
un expert écologue qui coordonnera les travaux de balisage et s’assurera du 
respect des enjeux environnementaux. Il sera présent sur le site en amont des 
travaux afin de bien indiquer aux équipes techniques les enjeux de 
conservation à éviter, mais également en phase de travaux, afin de s’assurer 
qu’aucun espace ou espèce n’ait été dégradé. 

Le coût de la mesure a été estimé à environ 15 000 €. 

Suivi des populations d’espèces végétales remarquables 

Il conviendra de s’assurer que les populations d’espèces protégées et/ou 
patrimoniales qui jouxtent le tracé retenu ne sont pas affectées par le chantier 
et l’exploitation des bâtiments. Un suivi annuel devra être pris en charge durant 
une dizaine d’années après la fin des travaux, à raison d’un passage tous les 2 
ans.  

Le coût de la mesure a été estimé à environ 50 000 €. 

Gestion et étude des populations de Cyrtopodium cristatum et Genlisea 
pygmaea 

Le but de cette mesure est d’organiser une gestion spécifique des pierriers à 
Cyrtopodium cristatum et des stations de Genlisea pygmea afin de restaurer un 
couvert herbacé ras, exempte des plantes dominantes en l’absence de passage 
du feu.  

Afin de remplacer l’action du feu, il faut arracher à la main deux espèces, une 
de Cypéracée et une de Graminée qui ont tendance à recouvrir le site. En effet 
ces plantes deviennent dominantes en l’absence de feu, et forment une 
végétation plus haute que l’inflorescence de Cyrtopodium cristatum. La gestion 
permet à l’espèce d’être visible par les insectes pollinisateurs. Ainsi, les fleurs 
sont fécondées et les pieds peuvent produire des graines.  

Les deux stations de Genlisea pygmaea présentes dans l’aire d’étude auront le 
même traitement que la station de Cyrtopodium cristatum  

Le coût de la mesure a été estimé à environ 15 000 €. 

Suivi des populations de Bécassine géante : la gestion des populations 
de Bécassine géante par l’étude de son écologie 
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La Bécassine géante (Gallinago undulata) est un habitant rare et menacé des 
savanes humides. Beaucoup d’aspects de la vie de cette espèce demeurent 
inconnus. Pour faire cette étude de l’écologie de la Bécassine géante, il faut 
avoir recours à un suivi télémétrique sur plusieurs individus ce qui se fera par la 
pose de balises miniaturisées, GPS & réseau GSM ou éventuellement sur les 
fréquences de Galileo, ou système Motus des canadiens. Ces balises 
permettront de connaitre précisément la biologie de la reproduction chez cette 
espèce, son rythme d’activité, ainsi que ces mouvements en saison sèche. De 
même ce suivi permettra de connaitre finement l’habitat de cette espèce. 

L’étude sera réalisée dans le cadre d’un Post Doc sur quatre ans avec un 
laboratoire spécialisé sur le suivi et la biologie des Limicoles comme celui de 
l’Université de La Rochelle ou bien la station du CNRS à Chizé.  

Les actions conservatoires qui seront menées sur le terrain dans le cadre de la 
bécassine géante pourront bénéficier aux autres espèces patrimoniales du site 
(Tyranneau barbu, Sporophile gris-de-plomb…).  

Le coût de la mesure a été estimé à environ 240 000 €.  
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4.3 CONCLUSION DE L’AVIS 

4.3.1 Préconisation d’une mesure de compensation foncière : rétrocession de la partie 
résiduelle encore de la savane des Pères au Conservatoire du Littoral 

 

Les premières rétrocessions foncières du projet ELA4 font l’objet de la 
convention n° 171389 du 2 novembre 2017 et signée pour une durée de 30 ans 
entre le CNES et le Conservatoire du Littoral et des Rivages lacustres. La 
surface de compensation cédée par le CNES est de l’ordre de 13300 ha. Les 
terrains appartiennent au CNES et non à ArianeGroup. 

Le CNES ne souhaite pas rétrocéder la partie résiduelle encore intacte de la 
Savane des Pères. 

Par conséquent, en accord avec les services de l’état, ArianeGroup a décidé 
pour satisfaire la demande de compensation foncière de contribuer à 
l’acquisition de parcelles au niveau de la Savane Sarcelle à Mana. Cette 
mesure est détaillée précédemment (cf. paragraphe 4.2.2). 

 

4.3.2 Mesures d’accompagnement et de gestion des savanes situées autour des futurs 
bâtiments EFF et BSB 

 

Plusieurs mesures ont été préconisées par le CNPN en conclusion de son avis. 
Leur prise en compte (ou non) par ArianeGroup dans son DDAEU est justifiée 
ci-après. 

Gestion par pâturage 

La conservation des savanes rases et humides est un enjeu considérable dans 
la gestion de ces dernières. En effet, il a été constaté que les savanes ont 
tendance à se refermer sous l’effet de la prolifération d’espèces arbustives. 

Dans ce cadre, le CNES s’est engagé mener des essais de gestion par 
pâturage ou brûlage certains espaces (sans contrainte de sécurité forte) afin de 
maintenir les espaces ouverts. Il est bien entendu que ce pâturage, outre le fait 
qu’il va maintenir les strates végétales à faible hauteur, va également contribuer 
à diminuer le risque incendie grâce à un volume de combustible inflammable 
plus faible. 

Les résultats de ces essais seront bien entendu publiés. 

Cette mesure n’est cependant pas retenue par ArianeGroup, aucun essai de ce 
type ne pouvant à ce jour être réalisé dans le périmètre des installations 
concernées (installations pyrotechniques) pour des raisons de sécurité. 

Gestion spécifique des pierriers à Cyrtopodium cristatum et des stations 
à Genlisea pygmaea 

Cette mesure a été retenue par ArianeGroup au titre des mesures 
d’accompagnement dans le dossier de dérogation. Elle a été détaillée 
précédemment (cf. paragraphe 4.2.2). 
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Gestion des populations de Bécassine 

Cette mesure a également été retenue par ArianeGroup au titre des mesures 
d’accompagnement dans le dossier de dérogation. Elle a été détaillée 
précédemment (cf. paragraphe 4.2.2). 
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Annexe A1 
 

AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE PROTECTION DE LA NATURE 

DDAEU DES BÂTIMENTS EFF ET BSB, Ed 1 (déposé le 07/12/2017) 
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